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Com., 23 sept. 2014, n° 12-26585

Pourvoi n° 12-26585

Motif : "l'article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) reconnaît la validité de la clause
attributive de juridiction aux seules conditions que l'une des parties au moins soit domiciliée
sur le territoire d'un Etat membre et que la juridiction désignée soit celle d'un Etat membre ;
qu'ayant constaté que les parties étaient domiciliées sur le territoire d'Etats membres
différents, la cour d'appel a, par ce seul motif, faisant ressortir un élément d'extranéité suffisant
à établir le caractère international du contrat, légalement justifié sa décision ; que le moyen
[qui mettait notamment en avant l'existence d'une succursale de la société anglaise en France,
l'objet du contrat qui consistait en l'acquisition de parts sociales d'une société française et le
choix d'une juridiction française au titre de l'élection de for] n'est pas fondé".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Internationalité
Domicile
Succursale

Doctrine: 
Rev. societes 2015. 128, note M. Menjucq

AJCA 2014. 377, obs. F. Jault-Seseke

D. 2014. 2196, obs. J. Lecaroz

JDI 2015. 646, note A. Sinay-Cytermann
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